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POINT 70 DE L 1 0RDRE DU JOUR 

Questions relatives au personnel (suite): 
g) Repartition geographique du personnel du Secretariat: 

rapport du Secretaire general (A/5270, A/C.S/933 et 
Carr .1, A/C.5/L.727 et Carr .1 et Add.l) [suite]; 

b) Proportion des fonctionna ires nommes pour une duree 
determinee (A/C.S/938) [suite] 

1. M. TSAO (Chine) f~licite le Secr~taire g~neral 
par int~rim de ses deux rapports concernant la re
partition geographique du personnel du Secretariat 
(A/5270, A/C.5/933 et Corr.l). 

2. Au paragraphe 69 du document A/5270, le Se
cretaire g~n~ral a fait sept propositions en vue 
d'am~liorer la situation actuelle. Au sujet de la 
premi~re proposition, qui tend 1l. tenir compte de 
la n~cessiM d'assurer une r~partition g~ographique 
aussi large que possible, la deMgation chinoise 
tient 1l. souligner que la r~partition geographique 
ne doit pas etre consideree seulement sous !'angle 
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regional: il faut aussi tenir compte de la compo
sition de !'Organisation, car l'ONU, apr~s tout, se 
compose d'Etats Membres etnonde regions membres. 
C'est ainsi que, dans le casdel'Asieet de l'Extr~me
Orient, !'amelioration de la repartition geographique 
sur le plan regional ne s'est pas accompagnee d'une 
augmentation du nombre des fonctionnaires de natio
nalite chinoise; pour ce qui est des postes de la classe 
G-5 et des classes superieures, le nombre des 
fonctionnaires chinois est tr~s inferieur au chiffre 
souhaitable, alors que la plupart des autres pays de 
la m~me region ont deja depasse le chiffre considere 
comme souhaitable pour eux, de 200 p. 100 m~me 
dans certains cas. 

3. Pour ces raisons, la delegation chinoise approuve 
sans reserve la deuxi~me proposition du Secretaire 
general, tendant ace qu'une repartition geographique 
equitable fasse entrer en ligne de compte la compo
sition de !'Organisation, les contributions versees par 
les Etats Membres et leur population. Dans le passe, 
malheureusement, ces criteres judicieux n'ont pas 
ete observes en fait. En sa qualite de plus grand pays 
d'Asie et de Membre fondateur de l'ONU, la Chine 
se classe au cinqui~me rang pour ce qui est du mon
tant des contributions au budget de !'Organisation; 
pourtant, un pays de la m~me region, dont la con
tribution est inferieure de plus de moitie a celle de 
la Chine, compte bien davantage de ressortissants 
au Secretariat. 

4. La troisieme proposition, tendant a exclure de la 
repartition geographique les agents des services 
generaux de toutes classes, et la quatri~me propo
sition, tendant a ce que les fonctionnaires attaches a 
des missions continuent d'entrer en ligne de compte 
pour le calcul de la repartition geographique, ren
contrent toutes les deux l'agr~ment de la delegation 
chinoise. 
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5. Quant a la cinquieme proposition, tendant a appli
quer les contributions volontaires comme critere dans 
le cas du personnel du BAT, du Fonds special et du 
FISE, la delegation chinoise tient a faire observer 
que les contributions volontaires sont susceptibles 
de varier, alors que !'administration et !'execution 
des programmes volontaires exigent un personnel 
stable. Pratiquement, il n'y a guere de difference 
entre les programmes speciaux et les programmes 
finances sur le budget ordinaire. De plus, les pro
grammes volontaires concernent surtout les pays en 
voie de developpement, et il est done indispensable 
que le personnel qui y est affecte ait une connais
sance approfondie des besoins et des probl~mes de 
ces pays; a cet egard, des fonctionnaires originaires 
des pays en voie de developpement pourraient se 
reveler encore plus utiles que des fonctionnaires res
sortissants des pays contribuants. 

6. Pour ce qui est de la sixieme proposition, selon 
laquelle le Secretaire general ne peut ~tre tenu 
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d'attribuer des coefficients arithmHiques aux dif
ferentes classes d'administrateur, la delegation chi
noise persiste A penser qu'un systeme de ponde
ration pourrait aider a realiser une repartition geo
graphique vraiment equitable; apres tout, il 'y a une 
grande difference entre un poste P-1 et un poste D-1, 
pour ce qui est des responsabilites comme de la 
remuneration. Pour ces raisons, la delegation chi
noise attache de l'interet au systeme de ponderation 
adopte par la FAO et espere que la Commission 
examinera de pres la question. 

7. La derniere proposition, qui tient compte du fait 
qu'une "certaine souplesse pourrait etre inevitable 
dans !'application de la formule aux divers pays d 'une 
meme region", est celle qui preoccupe le plus lade
legation chinoise. En insistant trop sur les regions 
aux depens des divers pays qui les compoE>ent, on 
irait a l'encontre de la deuxieme proposition, qui 
souligne !'importance des differents facteurs a faire 
entrer en ligne de compte pour determiner les chiffres 
souhaitables. De plus, le mot "souplesse" demande a 
etre precise, car il peut s 'agir soit d'une souplesse 
resultant des differents facteurs mentionnes dans la 
deuxieme proposition, soit d"une souplesse arbitraire 
comme celle qui caracterise la fa<;on dont la Chine 
est traitee par rapport a l'Asie. Bien que le nombre 
des fonctionnaires chinois soit toujours inferieur au 
chiffre souhaitable, aucun ressortissant chinois n 'a 
ete nomme a un poste cl'administrateur pendant 
l'annee ecoulee, alors que 166 fonctionnaires ont ete 
engages pendant cette periode. Cet etat de choses 
remonte a de nombreuses annees, et la delegation 
chinoise serait obligee au Secretariat de lui indiquer 
comment on pourrait y remedier. La question du 
personnel est complexe, mais en ce qui concerne les 
qualites requises par la Cha:rte en matiere de travail, 
de competence et d'integrite, les Chinois ne le cedent 
a personne. 

8. M. KRAFT (Danemark) rend hommage au Secre
taire general par interim pour ses rapports complets 
et objectifs sur la repartition geographique du per
sonnel du Secretariat et il exprime l'espoir que la 
Cinquieme Commission suivra ses recommandations. 
11 a aussi pris note avec satisfaction des declarations 
faites par les repr~sentants de 1' Australie (950eme 
seance) et du Canada (951eme seance), dont les idees, 
sur bien des points, coihc:ldent avec celles de son 
propre gouvernement. 

9. La delegation danoise convient que la repartition 
du personnel devrait etre ajustee en fonction des 
grands changements qui sont intervenus ces dernieres 
annees du fait de !'admission de nombreux Membres, 
mais il faudra necessairement un certain temps avant 
que !'Organisation reflete exactement ces change
ments. 

10. Au demeurant, s 'il faut tenir d(iment compte de 
la repartition equitable des postes, il importe de ne 
pas porter atteinte a l'efficacite du Secretariat. Pour 
une part, cette efficacite est fonction du moral du 
personnel et il s 'impose done que les fonctionnaires 
tirent satisfaction de leur travail et soient raison
nablement surs de leur avenir. 11 suit que la securit~ 
de l'emploi est un facteur important si l'on veut 
assurer l'ind~pendance et l'efficacite du personnel du 
Secretariat. Peut-etre peut-on admettre de fixer a 
25 p. 100 la proportion des fonctionnaires nommes 
pour une duree determinee, mais il est douteux qu'il 
soit sage d'aller plus loin dans cette voie. 

ll. La delegation danoise est energiquement op;!Josee 
aux propositions tendant a ce que les postes du Secre
tariat soient r~partis en trois groupes d' Etats, 
qualifies respectivement de "socialistes ", de "neutra
listes" et de "capitalistes"; elle n'arrive pas a com
prendre pourquoi pareil classement serait de nature 
a creer la confiance entre les Etats Membres, oar il 
refleterait une conception fondee sur la politique de 
puissance et serait contraire a l'esprit de la Charte. 
Quoi qu'il en soit, cette division du monde manquerait 
de realisme, le monde etant en etat d'evolution cons
tante. La delegation danoise partage entierement les 
idees du representant de l'Australie a ce sujet. 

12. La delegation danoise est persuadee que la Com
mission peut en toute confiance prier le Secr•~taire 
general de poursuivre dans la voie indiquee dans ses 
rapports. L'evolution se fait dans le sens voulu et la 
meilleure fa<;on pour les membres de la Commis
sion d 1aider le Secretaire general A realiser de 
nouveaux progres est d'adopter de concert une de
cision qui lui convienne. 

13. M. KOUTOBLENA (Togo) declare qu 1il faut 
assurer une representation geographique equitable 
des Etats Membres dans tous les organismes des 
Nations Unies si l'on veut que l'ONU devienne w1 ins
trument efficace de cooperation internationale. Une 
repartition equitable des postes, non seulement nume
riquement mais aussi pour ce qui est de la qualite, 
creerait un climat de comprehension mutuelle et de 
c'onfiance entre les Etats Membres et les organes 
d'execution de l'ONU. La delegation togolaise a note 
avec satisfaction que, dans son rapport (A/5270), le 
Secretaire general reconnaft !'importance extreme 
que cette question revet aux yeux de toutes les dele
gations, et elle le remercie des efforts qu1'il ne 
cesse de deployer pour faire une realite de l'ideal 
d'une repartition geographique equitable. 

14. Le Secretaire general a eu raison d'appeler 
!'attention sur le paragraphe 3 de l'Article 101 de 
la Charte, qui enonce les criteres regissa.nt le 
recrutement du personnel. La delegation togolaise a 
pleinement conscience qu'il ne faut recruter que du 
personnel hautement qualifie, mais elle est conva,incue 
qu'il est possible de trouver dans tous les Etats des 
personnes ayant "les qualites de travail, de compe
tence et d'integrite" requises. Ces criteres ne de
vraient done servir d 1aucune fa<;on A favoriser cer
tains Etats au detriment d'autres; s 'il est vra.i que 
la repartition geographique ne doit jamais devenir 
une operation purement arithmetique, il importe au 
plus ha·1t point que les postes eleves du Secretariat 
soient equitablement repartis entre tous les Etats 
Membres. Cela signifie que les nationaux des Etats 
nouvellement Membres doivent pouvoir occuper rapi
dement de hautes fonctions au Secretariat. La dele
gation togolaise espere qu'en recherchant des per
sonnes :·emplissant les conditions requises le Secre
taire g8neral tiendra compte des realites pa:rticu
lieres aux Etats africains. 

15. M. STOIANA (Roumanie) fait observer que, si 
l'ONU doit etre un organisme viable, il faut adapter 
la composition et la structure de son secretariat 
aux conditions creees au cours de chaque etape de 
son existence. La Cinquieme Commission et le Se
cretaire general commencent A se preoccuper plus 
activement de la bonne application de !'Article 101 
de la Charte et l'on a effectivement enregistre une 
certaine amelioration dans la repartition geogra
phique du personnel, mais ces changements s'operent 
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tres lentement. Il n'y a eu qu'une legere reduction 
du nombre des fonctionnaires ressortissants de pays 
d'Europe occidentale et d'Amerique du Nord etqu'une 
legere augmentation du nombre des fonctionnaires 
originaires d'Europe orientale. Les ressortissants 
des pays d' Europe occidentale et d 'Amerique du Nord 
occupent encore 53,9 p. 100 des postes, y compris les 
postes clefs, alors que la part des ressortissants de 
pays d'Europe orientale n'est que de 10,1 p. 100. De 
plus, le rapport entre les contrats de duree deter
minee et les contrats permanents continue d 'iHre trop 
faible. Le grand nombre des contrats permanents 
constitue un obstacle a !'amelioration de la compo
sition geographique, parce qu'il aide a maintenir le 
caractere unilateral de la composition de 1 'organe 
executif de 1 'ONU. Enfin, la delegation roumaine 
juge inadmissible que le personnel du BAT, du Fonds 
special et des missions specialeo; demeure en dehors 
de la sphere d'application de la repartition geogra
phique; en fait, les fonctionnaires de ces organes 
sont presque exclusivement originaires des pays 
occidentaux. 

16. La delegation roumaine ne sous-estime pas la 
difficulte qu 'il y a a mettre au point un systeme don
nant satisfaction a toutes les delegations, mais elle 
pense que seul un systeme dans lequel la repartition 
des pastes refleterait !'existence des trois princi
paux groupements politiques d 'Etats dans le monde 
pourrait assurer la stricte application de la Charte. 
L 'existence de ces trois groupements devrait Nre 
reconnue aussi bien numeriquement que qualitative
ment, pour ce qui est des pastes du Secretariat. Ce 
principe devrait etre applique au Siege comme dans 
les commissions economiques regionales et il ne 
faudrait pas le limiter au recrutement du personnel 
nouveau. En outre, il est indispensable d'eliminer 
deux autres defauts de la politique de recrutement, a 
savoir la tendance du Secretariat a ne pas maintenir 
ses off res initiales et les methodes d 'atermoiement 
qu'il emploie lorsqu'il s'agit d'engager des candidats 
proposes par les pays socialistes. Enfin, les docu
ments du Secretariat, lorsqu'ils mentionnent la na
tionalite des fonctionnaires, devraient indiquer leur 
citoyennete juridique, telle qu'elle est recomme par 
les gouvernements interesses. Un fonctionnaire qui 
n'a ni de jure ni de facto la citoyennete d'un pays 
donne ne doit pas etre indique comme ressortissant 
de ce pays. M. Stoiana espere que le Secretariat 
tiendra compte a l'avenir de ces divers facteurs pour 
appliquer le principe de la repartition geographique 
equitable. 

INCIDENCES FINANCIERES DU PROJET DE RESOLU
TION PRESENTE PAR LA PREMIERE COMMISSION 
DANS LE DOCUMENT A/5303 AU SUJET DU POINT 90 
DE L'ORDRE DU JOUR* (AIC.S/948) 

17. Le PRESIDENT explique qu'aux termes du pro jet 
de resolution pre:::ente par la Premiere Commission 
(A/5303, par. 1 0) la Conference du Comite des dix
huit puissances sur le desarmement est invite a re
prendre ses negociations a Geneve et prie de faire 
periodiquement rapport a 1' Assemblee generale sur 
l'etat de ses travaux et, en tout cas, dans la deuxi~me 
semaine d'avril 1963 au plus tard. Le Secretaire 

*Question du desarm2'Tient general et complet: rapport de Ia Confe
rence du Comite des dix-huit puissances sur le desarmement. 

general a estime a 876 900 dollars au total les frais 
supplementaires a engager pour assurer le service 
de la Conference pendant six mois (A/C.5/948, par. 7) 
et a demande 1 'ouverture d'un credit de ce montant 
au chapitre 2 (Reunions et conferences speciales) du 
projet de budget pour 1963. 

18. M. GANEM (President par interim du Comite 
consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires) fait observer que le Secretaire general 
a estime a 141 500 dollars par mois les frais sup
plementaires qui resulteraient de la reunion de la 
Conference en 1963. A cela s'ajouterait une depense 
non renouvelable de 27 900 dollars pour les frais 
de voyage des fonctionnaires. Sur le cout mensuel de 
141 500 dollars, 133 500 dollars sont imputables au 
personnel temporaire et aux heures supplementaires. 
Le representant du Secretaire general a informe le 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires que !'Office europeen des Nations 
Unies ne pourrait mettre pratiquement aucun fonction
naire a la disposition de la Conference. Le Comite 
consultatif considere cependant que 1 'estimation du 
Secretaire general est peut-etre un peu genereuse et 
pourrait etre ramenee a 127 000 dollars par mois. 

19. Le Comite consultatif appelle 1 'attention de la 
Commission sur le fait qu'1l la difference des annees 
precedentes le Secretaire general propose d'inscrire 
d 'emblee les depenses correspondantes au budget 
ordinaire de l'exercice 1963. Le Secretaire general 
a indique que, s'il avait eteameneafaire cette propo
sition, c'etait a la suite de certaines critiques faites 
tant a la Commission qu'au Comite consultatif au 
sujet de la pratique ancienne, qui consistait a engager 
ce genre de depenses en vertu de la resolution relative 
aux depenses imprevues et extraordinaires pour 
ensuite demander a l'Assemblee 1 'ouverture des 
credits necessaires dans le budget additionnel. Le 
Comite consultatif reconnait qu'en l 'occurrence il 
fie s 'agit ni de depenses imprevues ni de depenses 
extraordinaires et il estime fondee la requete du 
Secretaire general. 

20. Le Comite consultatif recommande qu'au cas oil 
1 'Assemblee generale adopterait le projet de reso
lution de la Premiere Commission, un credit de 
837 900 dollars soit inscrit a un nouvel article du 
chapitre 2 du budget de 1963, cette somme corres
pondant a six mois de session a raison de 135 000 
dollars par mois. A cela s 'ajouterait une depense 
unique de 27 900 dollars pour frais de voyage du 
personnel. Les recettes prevues au chapitre premier 
des recettes devraient etre majorees de 90 000 dol
lars au titre des contributions dont serait frappee la 
remuneration des fonctionnaires temporaires engages 
pour la Conference en vertu du bareme des contri
butions du personnel. 

21. M. QUIJANO (Argentine) dit que sa delegation n'a 
rien a redire ni au fond du projet de resolution de la 
Premiere Commission ni ala recommandationduCo
mite consultatif tendant a reduire le credit demande 
par le Secretaire general. En revanche, elle s'inquiete 
d 'apprendre que le personnel permanent de Geneve ne 
sera pas en me sure de desservir les reunim1s prevues. 
Le Secretaire general sera oblige de recruter presque 
toutle personnel necessaire (A/C.5/948,par.4,al._i!), 
ce qui indique que la capacite des services de confe
rences de l'ONU sera utilisee au maximum pendant la 
premiere partie de 1963. M. Quijano reviendra sur 
cette question lorsque la Commission etudiera le pro
gramme des conferences (A/C.5/945). 
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22. M. SOLTYSIAK (Pologne) partage lespreoccupa
tions du representant de !'Argentine. L'Office europeen 
a Geneve compte pr~s de 700 fonctionnaires et 
M. Soltysiak serait reconnaissant au Secretariat de 
bien vouloir expliquer pourquoi aucun d 'entre eux ne 
pourra etre affecte a la Conference. 

23, M. TURNER (Controleur) repond que la Confe
rence sera la troisieme g:rande conference qui se 
reunira a une epoque ou le calendrier des reunions, 
tant au Siege qu'ailleurs, sera deja anormalement 
charge. La Conference des Nations Unies, surl'appli
cation de la science et de Ia technique dans l'interet 
des r~gions peu d~velopp~es, doit s'ouvrir ~ Gen~ve 
en fevrier 1963, et la Conference internationale de 
plenipotentiaires sur les relations consulaires doit 
se tenir a Vienne aux mois de mars et d'avril de la 
meme annee. A ces confl~rences s 'ajouteront les 
reunions prevues dans le programme ordinaire de 
Geneve et dans celui relativement charge des organes 
siegeant a New York, Une longue experience des frais 
des reunions speciales a Geneve permet au Secretariat 
de calculer les depenses p:robables avec une grande 
precision, et le chiffre de 876 900 dollars lui paraft 
raisonnable. Le Secretariat sa it toutefois qu 'il entre 
dans ces questions une part d'appreciation et ne con
testera done pas la recommandation du Comite con
sultatif, qui tend a ramener ce chiffre a 837 900 dol
lars. Cela dit, i1 tient a fa:lre observer qu'il y a des 
limites aux taches suppl€~mentaires dont on peut 
charger l'Office europeen et Je Siege. 

24. M. SOLTYSIAK (Pologne) remercie le Con
troleur des explications qu 'il vient de fournir. 11 
continue cependant de se demander s 'il est vraiment 
necessaire de recruter comme personnel supplemen
taire, pour la duree dA la Conference, des commis 
aux finances et du personnel pour la securite et le 
nettoyage. 

25. M. TURNER (Controleur) pense que l'onpourrait 
faire porter sur ces categories la reduction que le 
Co mite consultatif recommande d 'operer sur le credit 
total demande par le Secretaire general. 

La Commission decide d'informer l'AssembJee 
generale que ]'adoption du projet de resolution pre
sente par la Premiere Commission (A/5303, par. 10) 
exigerait l'ouverture d'un credit total de 837 900 dol
lars au chapitre 2 (Reunions etconferences speciales) 
du budget de 1963 et qu'en contrepartie des recettes 
estimees a 90 000 dollars proviendraient de ]'appli
cation du bareme des contributions du personnel aux 
traitements du personnel temporaire a engager. 

26. Le PRESIDENT propose que le Rapporteur rende 
directement compte a 1' Assemblee generale de la 
decision que vient de prendre la Commission. 

I1 en .est ainsi decide. 

INCIDENCES FINANCIERES DE LA CREATim~ ET DU 
FuNCTICNNEMENT D'UN INSTITUT DE RECHERCHE 
DES NATIONS UNIES POUR LE PROGRES SOCIAL, 
DANS LE CADRE DE LA DECENNIE DES NATIONS 
UNIES POUR LE DEVELClPPEMENT (POINT 34 DE 
L'ORDRE DU JOUR*) [A/5289, A/C.S/936] 

27. Le PRESIDENT appel:te !'attention de la Com
mission sur le rapport du Secretaire g€meral (A/ 

• Decennie des Nations Unies pour le developpement: rapport du 
Secretaire general, 

C .5/936) et sur celui du Comite consultatif (A/5289) 
concernant une contribution de !'equivalent de 1 million 
de dollars offerte par le Gouvernement neerlandais 
pour financer la creation d'un Institut de recherche 
des Nations Unies pour le progres social et as,surer 
son fonctionnement pendar.t une periode de trois a 
cinq ans au cours de la Decennie des Nations Unies 
pour le developpement. 

28. Parlant en tant que representant du LIBERIA, 
M. Morris, au nom de sa delegation, remercie le 
Gouvernement neerlandais de son offre gene:reuse. 
11 est persuade que le nouvel Institut sera utile aux 
pays en voie de developpement. 

29. 11 y a lieu de tenir compte de ce que le Co mit~ 
consultatif dit au paragraphe 3 de son rapport: 
!'acceptation de cette contribution n'aurait pas cl'inci
dences financieres sur le budget de 1963, et celles 
qu'elle pourrait avoir en 1964 et au cours des annees 
suivantes seraient infimes et ne donneraient pas lieu 
a des demandes de credits supplementaires venant 
s 'ajouter aux frais ordinaires de !'Office em·opeen 
des Nations Unies. 

30. M. HODGES (Royaume-Uni) est convaincu que la 
Commission voudra s'associer au Comitl!~ consultatif 
pour remercier le Gouvernement neerlandais de son 
offre de contribution. 11 tient a exprimer les remer
ciements de la delegation britannique. 

31. M. Hodges voudrait savoir si la contribution des 
Pays-Bas suffira pour couvrir toutes les depenses de 
l'lnstitut pendant cinq annees entieres et si, dans le 
cas contraire, on prevoira de maintenir l'lnst:ltut en 
existence par la suite a !'aide de contributions volon
taires. 

32. M. AHMED (Soudan), au nom de son gouverne
ment, remercie le Gouvernement neerlandais de son 
geste genereux. L'lnstitut, a n'en pas douter, fera 
ceuvre utile. C 'est pourquoi il est assez surprenant 
que l'on ait a priori decide qu'il n 'existerait que 
pendant cinq ans. 11 serait regrettable de preju.ger le 
developpement que pourra prendre l'Institut; l'ONU 
pourrait, une fois les cinq ans passes, le maintenir 
en existence a !'aide de contributions volontaires. 
Pour ce qui est de la presentation des rapports, il 
faudrait prevoir la presentation d'un rapport sur les 
travaux de l'lnstitut non seulement a la Commission 
des questions sociales du Conseil economique et social, 
mais aussi a l'Assemblee generale, car c'est le 
Secretaire general qui gererait la contribution. 

33. M. MALHOTRA (Nepal) remercie lui aussi le 
Gouvernement neerlandais. La delegation nepalaise, 
pour laquelle les travaux de l'Institut seront du plus 
grand inter§t, est coauteur d'un projet de resolution 
presenM ~ ce sujet ~ la Deuxi~me Commission. 

34. M. VAN GREVENYNGHE (France) dit que sa 
delegation tient, elle aussi, il. remercier le Gouverne
ment neerlandais. La delegation franc;aise, qui n'a 
cess~ de souligner !'importance qu'il ya ~assurer un 
developpement economique et social equilibre et il. 
~lever le niveau de vie des pays sous-developpes, se 
felicitera tout particulierement de la creat:lon de 
l'lnstitut, 

35. Mlle HENDERSON (Secretariat) dit que 1e De
partement des affaires economiques et sociales est 
tres heureuxde !'initiative neerlandaise, qui permettra 
de progresser vers la solution d'un probleme de 
recherche particulierement delicat: celui des rapports 
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entre le developpement economique et le develop
pement social. 

36. En reponse ll la question du representant du 
Royaume-Uni, Mlle Henderson appelle 1 'attention sur 
le paragraphe 8 de la note du Secretaire general (A/ 
C.5/936); le reg1ement financier special qu'etablira 
le Secretaire general contiendra des dispositions pre
voyant 1 'acceptation de contributions volontaires. On 
compte que la contribution des Pays-Bas sera epuisee 
en trois ans environ. 

37. Passant aux observations du representant du 
Soudan, Mlle Henderson dit que, si l 'on a prevu pour 
l 'lnstitut une duree de trois ll cinq ans, c'est parce 
que telle etait la periode indiquee a l 'origine par le 
Gouvernement neerlandais et que l 'lnstitut avait une 
tache bien definie, qui pourrait probab1ement etre 
menee a bien dans ce delai. En dehors de ses travaux 
de recherche proprement dits, l 'lnstitut fournira des 
elements dont pourront se servir les instituts re
gionaux de formation, comme l 'lnstitut latino-ame
ricain de planification economique et sociale et 
1 'lnstitut asiatique de deve1oppement economique, 
ainsi que des donnees qui seront utiles aux organes 
nationaux de planification. Cela dit, rien n'empeche 
l 'ONU de decider de maintenir 1 'lnstitut en existence 
au-dela de la peri ode prevue. Quant Ala procedure de 
presentation des rapports, si 1 'on a decide que 1 'Institut 
devrait rendre compte a la Commission des questions 
sociales, laquelle rend compte elle-meme au Conseil 
economique et social, c'est parce que les rapports 
entre le developpement economique et le developpe
ment social sont une question qui interesse le Conseil. 

38. M. FEKKES (Pays-Bas) remercie tousles repre
sentants qui ont eu des paroles aimables pour le 
Gouvernement neerlandais. 

La Commission decide de recommander a l'As
sembJee generale: a) de prendre note de l'offre faite 
par le Gouvernement neerlandais de verser une con
tribution de 3 600 000 florins destinee a financer la 
creation d'un Institut de recherche des Nations Unies 
pour le progn~s social et a assurer son fonctionne
ment pendant une periode de trois a cinqans au cours 
de la Decennie des Nations Unies pour Je developpe
ment, et de le remercier de cette offre; b) de prendre 
note de ]'acceptation, par le Secretaire general, du 
don du Gouvernement neerlandais; et c) de prendre 
note des observations faites par le Comite consultatif 
dans les paragraphes 3, 4 et 5 de son rapport (A/5289). 

POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1963 (A/5121, A/5179, 
A/5205, A/5207, A/5243, A/5263, A/5267, A/5272, A/ 
5280, A/5299, A/C.5/919, A!C.5/925, A/C.5/926, A/ 
C. 5/928, A/C.5/930, A/C.5/931, A/C.5/935, A/C.5/937, 
A/C.5/942, A/C.5/945, A/C.5/946, A/C.5/951, A/C.5/ 
L.726, A/C.5/L.730, A/C.5/L.734, A/C.5/L.736, AfC.5/ 
L.7 43) [suite*] 

Bureaux et locaux a usages connexes dans les botiments du 
Siege de !'Organisation des Nations Unies (A/5299, AI 
C.5/942) 

39. Le PRESIDENT dit qu'en attendant 1 'achevement 
de 1 'etude sur 1 'utilisation des locaux, qui doit etre 
prete en 1963, le Secretaire g(meral a propose dans 
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son rapport (A/C.5/942) de faire face aux besoins 
les plus urgents en 1963 sans louer de locaux a 
1 'exterieur. Les mesures envisagees sont exposees 
au paragraphe 3 du rapport du Comite consultatif 
(A/5299). Des arrangements a long terme seront 
envisages une fois achevee 1 'etude en cours. Les me
sures provisoires proposees exigeraient 1 'ouverture 
d'un cr.ectit supplementaire de 80 000 dollars pour 
1963. Sous reserve des observations qui figurent aux 
paragraphes 5 et 6 de son rapport, le Comite con
sultatif a recommande d'approuver la demande du 
Secretaire general, mais a exprime 1 'espoir que les 
depenses effectivement engagees pour executer le plan 
propose resteraient quelque peu en dessous des 
previsions. 

40. M. SOKIRKINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) approuve entierement les observations 
faites par le Comite consultatif aux paragraphes 5 
et 6 de son rapport. 11 ne s 'explique pas que 1 'etude 
sur les locaux du Siege n'ait pas ete effectuee plus 
tot. Le Secretariat ne s 'est, en fait, decide a 1 'entre
prendre que lorsqu'il s'est rendu compte qu'il ne 
pouvait louer de locaux a l 'exterieur. La Commission 
se trouve de ce fait saisie, alors que la session 
approche de sa fin, d 'une demande de credits supple
mentaires de 80 000 dollars, ce qui aurait pu etre 
evite si la question de 1 'utilisation des locaux au 
Siege avait constamment ete suivie de pres. Si les 
modifications a 1 'amenagement des locaux proposees 
par le Secretaire general sont necessaires, il faut 
y proceder sans ouvrir de credits supplementaires. 
M. Sokirkine ne pourra done pas appuyer la recom
mandation du Comite consultatif. 

Par 55 voix contre zero, avec 10 abstentions, la 
recommandation du Comite consultatif(A/5299, par. 7) 
tendant a ouvrir un credit suppJementaire de 80 000 
dollars pour 1963- dont 65 000 dollars au chapitre 7 
(Batiments et amelioration des locaux) et 15 000 dol
lars au chapitre 9 (Entretien, utilisation et location 
des locaux) - aux fins indiquees par le Secretaire 
general dans le document A/C.5/942 est approuvee en 
premiere lecture. 

POINT 61 DE L'ORDRE DU JOUR 

Budget additionnel pour l'exercice 1962 (A/5121, A/5223, 
A/5239, A/5272, A/5297, A/C.5/927, A/C.5/929 et Corr.l, 
A/C.5/931, A/C.5/943, A/C.5/946, A/C.5/L.728) [suite*] 

Locaux supplementaires pour le secretariat de Ia Commis
sion economique pour I'Asie et !'Extreme-Orient a Bang
kok (A/5297, A/C.5/943) 

41. Le PRESIDENT fait observer que, dans son 
rapport (A/C.5/943), le Secretaire general indique 
que le Gouvernement thailandais a decide d'ouvrir 
en l963 les credits necessaires pour la construction 
d'une annexe au batiment occupe actuellement par 
la CEAEO, ce qui reduira sensiblement la grave 
penurie de locaux dont souffre actuellement cette 
commission. En attendant 1 'achevement de 1 'annexe, 
le Secretaire general propose 1 'arrangement pro
visoire expose au paragraphe 5 de son rapport et 
qui co1iterait 19 200 dollars. Dans son rapport (A/ 
5297), le Comite consultatif recommande d'approuver 
cette proposition et prend acte de 1 'assurance donnee 
par le Secretaire general qu 'il s 'efforcera de couvrir 
les depenses a 1 'aide des credits ouverts au budget 
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de 1962. Ceci impliquera le virement au chapitre 9 
(Entretien, utilisation et location des locaux) de 
cr~dits inscrits a d'autres chapitres, ce que 1 'on 
pourrait faire en ajustant les chiffres relatifs aux 
divers chapitres du budget qui figureront dans le 
projet de r~solution relatif au budget additionnel pour 
1962 que la Cinquieme Commission sera appelee a 
approuver. 

42. M. CURTIS (Australie), parlant egalement au 
nom des delegations de la Federation de Malaisie 
et de la Nouvelle-Zelande, remercie vivement le 
Gouvernement thai1andais de sa d~cision. Les trois 
delegations, comme celles des autres Etats membres 
de la CEAEO, voient dans cette commission un centre 
de discussion et un moyen d'action particulierement 
utiles pour les gouvernements, et elles attachent une 
grande importance a leur participation aux reunions 
de la CEAEO et de ses organes subsidiaires. n 
convient de rendre hommage a 1 'esprit de coope
ration et a la bonne volonte du Gouvernement thailan
dais, qui ont beaucoup aid~ la CEAEO a atteindre ses 
objectifs. 

43. M. SAWETAMAL (Thailande) dit que songouver
nement, en tant que gouvernement du pays hOte de la 
CEAEO, s'inquiete vivement du manque de place qui 
resulte de 1 'accroissement regulier du nombre de 
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membres de la CEAEO et de ses activites. Pour 
marquer sa bonne volonte et son desir de coop,~rer 
avec les Nations Unies, le Gouvernement thailandais 
a decide d 'ouvrir un credit de l 'equivalent de 106 826 
dollars pour la construction d'une annexe a la Sala 
Santitham, ou est installee la Commission. M. 
Sawetamal sait gre au Comite consultatif d'avoir 
appuye les arrangements provisoires proposes par 
le Secretaire general. 

Les arrangements provisoires prevoyant l'amenage
ment de bureaux pour la Commission economique pour 
l'Asie et l'ExtrfJme-Orient a Bangkok, que le Secre
taire general propose au paragraphe 5 de son rapport 
(A/C.5/943) et qui representeraient une depense de 
19 200 dollars a inscrire au budget de 1962 sont 
approuves sous reserve des recommandations et 
observations faites par le Comite consultatif aux 
paragraphes 4 et 5 de son rapport (A/5297). 

44. Le PRESIDENT suggere que, dans son rapport 
a l 'Assemblee generale sur la question, la Cinquieme 
Commission remercie le Gouvernement thailandais de 
sa decision genereuse d'ouvrir des credits pour la 
construction, en 1963, de l 'annexe envisagee. 

I1 en est ainsi decide. 

La seance est levee a 17 h 5. 
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